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DEFINITION DES MOTS CLES 

× Engagement des parties prenantes : /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ phases de planification, de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

× Parties prenantes : ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩşǘǊŜ 
ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ et de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ sur le cours du projet. 

× Les parties prenantes affectées : personnes, groupes et autres entités dans la zone du projet qui 
sont directement impactées (effectivement ou potentiellement, positivement ou négativement) 
par le projet et / ou qui ont été identifiées comme les plus susceptibles d'être affectées par le 
projet et qui doivent être étroitement impliquées dans l'identification des impacts et de leur 
importance, ainsi que dans la prise de décision sur les mesures d'atténuation et de gestion.  

× Les parties prenantes intéressées : individus / groupes / entités qui pourraient ne pas ressentir 
directement les impacts du Projet mais qui considèrent ou perçoivent leurs intérêts comme étant 
affectés par le Projet et / ou qui pourraient affecter lŜ tǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
d'une manière ou d'une autre.  

× Les groupes vulnérables : Personnes susceptibles d'être touchées de manière disproportionnée 
ou davantage défavorisées par le Projet par rapport à d'autres groupes en raison de leur 
vulnérabilité et cela peut nécessiter des efforts d'engagement spéciaux pour assurer leur 
représentation égale dans le processus de consultation et de prise de décision associé au projet. 

× Plainte : 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ǳƴ ƎǊƛŜŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƳŞŎƻƴǘŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŀǘƛǎŦaction exprimée par un individu ou un groupe, dû au non-respect 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ 
projet. Cette plainte peut être orale ou écrite. Une plainte exige une réponse visant à satisfaire le 
plaignant. 

× Plaignant : Un individu ou un groupe (PAP, ONG, Riverains, etc.) ayant une question, une 
préoccupation, un problème ou une revendication qu'il veut voir traiter et/ou résoudre. On peut 
définir également le plaignant comme toute personne physique ou morale, touchée directement 
ou indirectement de manière négative par le projet qui introduit une requête contre ledit projet. 
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Introduction 

Contexte et justificatif 

Avec la participation financière de la Banque Africaine de Développement (BAD), le 

Projet de Renforcement de la Production et dôAm®lioration de la Performance Technique et 

Commerciale de lôeau Potable (PRPTC) « BAD/15  sera mis en îuvre par la Branche Eau 

de lôOffice National de lôElectricit® et de lôEau potable (ONEE-BO) avec lôappui de 

lôAssistance Technique (AT) qui sera engagée à cet effet. Ce projet vise, la contribution à la 

p®rennisation, le renforcement, la r®habilitation et lôextension des infrastructures 

dôalimentation en eau potable existants pour permettre de couvrir, de mani¯re continue, les 

besoins en eau potable des populations des différents centres bénéficiaires. 

La mise en îuvre des diff®rentes composantes du projet BAD/15 devrait être opérée 

accompagnées dôun plan de communication (PC) pr®sentant les actions dôinformation, de 

sensibilisation, de dialogue, de négociation et de mobilisation sociale entre toutes les Parties 

Prenantes « PP » concernées » en se conformant aux exigences de la BAD et à la politique 

de lôONEE-BO en mati¯re dôimplication effective de toutes ces PP. Les actions à réaliser 

viseront lôamélioration des m®canismes dôinformation publique et de transparence existantes 

et le renforcement de la concertation et de la participation des PP, permettant ainsi 

dôoptimiser la prestation des services de lôONEE-BO et dôaccro´tre la compr®hension et 

lôacc¯s du public à lôinformation publi®e par lôoffice, tout en encourageant un dialogue continu 

et un changement de comportement en faveur de la pr®servation de lôeau. 

 

Objectifs du PC BAD15 

Conformément aux procédures et politique de la Banque, ce PC est lôoutil que la Banque 

recommande pour assurer lôengagement de lôONEE-BO auprès des parties prenantes (PP). 

Il permet : (i) dôidentifier et de mobiliser lôensemble des individus, groupes et institutions 

touchés par le projet ; (ii) de clarifier les intérêts, les craintes, les motivations, et attentes des 

différentes parties prenantes au projet pour mieux les gérer ; (iii) de produire un système de 

communication structuré avec des propositions de collaborations en fonction des motivations 

et compétences présentes localement ; (iv) de multiplier et structurer les interactions entre 

les différentes parties prenantes et assoir la légitimité sociale du projet. Il constitue un 

véritable instrument de gouvernance essentiel afin de prévenir et gérer les tensions et conflits 

et de favoriser les collaborations autour dôactivit®s en lien avec le projet. 

Sous la responsabilité de la Direction de la Coopération et de la Communication (DCC) 

de lôONEE-BO, ces actions de communication et de mobilisation sociale de ce PC BAD15 

auront une consistance qui dépendra essentiellement : (i) des PP visées (affectées, 

intéressés et vuln®rables) et (ii) du timing de leur mise en îuvre (avant, durant, ou apr¯s les 

travaux). Ces actions seront aussi opérées au niveau central, régional et local tout en 

assurant à la fois une communication et implication dôordre institutionnel et une 

communication et implication dôordre social. 

 

Objectifs spécifiques du PC BAD15 : 

× Informer la population sur le projet BAD/15 le long des cycles des projets (avant, au cours 

et à la fin des travaux) ; 
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× Assurer un appui socio-fonciers des PAPs assurant un pont communicationnel avec ces 

personnes tout au long du cycle du projet ; 

× Faire adhérer les parties prenantes au projet notamment les propriétaires des terrains 

objet des acquisitions foncières pour le projet ; 

× Recueillir, dans le cadre dôune approche participative, les attentes et/ou craintes des 

parties prenantes vis-à-vis du programme ; 

× Relever dans le cadre dôun diagnostic participatif et prospectif les meilleures orientations 

à retenir quant au type de service à mettre en place et les modalités de sa gestion auprès 

des populations b®n®ficiaires telles que projet®es ult®rieurement en phase dôexploitation 

× Sensibiliser les populations des municipalités, des centres et des communes concernés 

sur les atouts du service eau de lôONEE-BO et sur les bonnes pratiques dôexploitation et 

dôhygi¯ne du service eau offert ; 

× Convaincre les populations, à travers des consultations publiques, en cas de réticence, 

de refus ou dôapposition vis-vis de certains projets ;  

× Informer les populations des municipalités, des centres et des communes ciblés sur le 

mécanisme de gestion de doléances instauré dans le cadre du projet ; 

× Sensibiliser et convaincre toutes les PP sur lôint®r°t du maintien de leur engagement 

durant toutes les phases du projet (mise en îuvre et exploitation).  

×  Informer aussi bien les populations bénéficiaires et que les Populations Affectées par les 

Projets (PAPs) du MGD mis en place en vue dôanticiper et g®rer ¨ temps les plaintes et 

les litiges potentiels. 

La mise en îuvre du ce Plan de Communication permettra ainsi dôassurer la fourniture 

dôinformations pertinentes et compr®hensibles par les parties prenantes cibles avant, au cours 

et à la fin des travaux. Les résultats attendus de la mise en îuvre de ce plan peuvent être 

résumés aux principaux points suivants : 

× Implication r®elle de toutes les PP concern®es et ®change effectif de lôinformation du projet. 

× Obtention et maintien de lôengagement et de lôadh®sion de toutes les PP. 

× Acquisition du foncier requis et aboutissement des processus dôexpropriation et 

dôindemnisation.   

× Relevé et anticipation des choix techniques et des modalités de gestion à retenir pour une 

adhésion renforcée et une durabilité garantie des réalisations à mettre en place    

× Att®nuation des risques dôopposition aux travaux pouvant retarder lôavancement du 

programme. 

× Adoption de bons comportements par les populations des localités pour préserver les 

installations réalisées, lutter contre les branchements illicites et rationaliser lôusage de lôeau 

potable 

× Maintien et am®lioration de la notori®t® de lôONEE-BO et du bailleur de fond. 

  Méthodologie dô®laboration du PC BAD15  
 

A lôinstar du PC-BAD/A4 et compte tenu des objectifs et des résultats attendus susmentionnés, 

le présent Plan de Communication est étayé dans les paragraphes qui suivent : 

1. En analysant la consistance, lô®tendue et les composantes environnementales et sociales 

du programme BAD/15. 
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2. En identifiant toutes les PP impliquées et en précisant leurs rôles et interactions dans le 

programme. 

3. En précisant la typologie des principales informations à échanger entres les PP impliquées  

4. En pr®cisant la typologie et les modalit®s de diffusion et dô®changes des principales 

informations entre les différentes PP pour chacun des trois créneaux précités. 

5. En proposant un M®canise du maintien de lôengagement des PP dont le m®canisme de 

gestion des doléances (MGD) 

6. En dressant une typologie et un timing prévisionnel des actions communication et de 

sensibilisation à mener. 
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1. Présentation du projet BAD/15  

1.1 Objectifs du projet 
Au plan sectoriel, le projet a pour objectif dôam®liorer les conditions de vie socio-économiques 
et sanitaires des populations par la s®curisation de lôapprovisionnement en eau potable des 
centres urbains et ruraux concernés. Il a pour objectifs spécifiques : (i) le renforcement et la 
s®curisation de la production de lôAEP dans plusieurs agglom®rations urbaines (Tissa ç 
Province de Taounate - Missour et Outat El Haj « Province de Boulemane » et Moulay Idriss 
Zarhoune « Préfecture de Meknès ») et rurales au niveau des provinces de Taounate, 
Boulemane et Préfecture de Meknès ; (ii) lôam®lioration des performances techniques de lôAEP 
dans la région Fès-Meknès ; (iii) et lôam®lioration des performances commerciales de lôAEP ¨ 
travers un programme prioritaire de la télérelève des compteurs de facturation. 
 

1.2 Composantes du projet  
Le projet comprend les principales composantes suivantes : 

Á La Composante A qui consiste au renforcement de la production de lôeau potable de 

plusieurs agglomérations de la Région Fès-Meknès décrites dans les sous-composantes 

suivantes : 

o La sous-composante A1 relative ¨ lôAEP du centre Tissa et des centres ruraux 

avoisinants à partir du barrage Idriss 1er (Province de Taounate) ; 

o La sous-composante A2 relative ¨ lôAEP des villes de Missour et Outat El Haj et 

des communes avoisinantes à partir du barrage Hassan II (Province de 

Boulemane) ; 

o La sous composante A3 relative ¨ lôAEP de la pr®fecture de Mekn¯s ¨ partir de 

lôadduction Idris 1er (1ère et 2ème tranches). 

Á La composante B qui consiste en lôam®lioration des performances techniques qui profitera 

prioritairement à la région de Fès-Meknès et aux villes de Benslimane, Bouznika et 

Berrechid faisant partie de région de Casablanca-Settat ; 

Á La Composante C qui consistera en lôam®lioration des performances commerciales et qui 

appuiera le programme prioritaire de la solution télérelève des compteurs de facturation 

au niveau national ; 

Á La composante D « Appui technique » qui comprend la validation des études, le contrôle 

et la supervision des travaux, lôaudit des acquisitions et lôaudit environnemental et social. 

1.3 Zone dôinfluence du projet BAD15 

Comme indiqué précédemment, le programme BAD/15 renferme deux composantes A et B 

ayant une portée régionale en plus dôune troisi¯me composante C ayant une portée nationale. 

Á La composante A, dont la maitrise dôouvrage sera assur®e par DR5, concerne la r®gion de 

Fès-Meknès et plus précisément les provinces Taounate et de Boulemane en plus de la 

préfecture de Meknès 

Á La composante B, dont la maitrise dôouvrage sera assur®e, en plus de DR5 pour les projets 

la concernant dans la région Fès-Meknès, par la Direction du Patrimoine (DPA) pour les 

lôam®lioration des performances techniques dans la r®gion de Casablanca-Settat et plus 

précisément dans les villes de Benslimane, Bouznika et Berrechid. 

Á La composante C, dont la maitrise dôouvrage sera assur®e par la Direction Commerciale 

et Marketing (DCM), concerne toutes les régions du programme prioritaire de la solution 

télérelève des compteurs de facturation au niveau national.  
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La localisation de ces différentes composantes ainsi décrites pourrait être schématisée comme 

indique dans la figure 1 suivante : 

 
Figure 1 : Localisation des trois composantes du programme BAD/15 

1.4 Gestion du projet 
LôONEE, Branche Eau, sera lôagence dôex®cution du projet ¨ travers la Direction du Patrimoine 

« DPA », qui assurera le pilotage de lôensemble du projet. Pour ce faire, une Unit® de 

coordination du projet (UCP) sera mise en place pour assurer la mise en îuvre et le suivi-

®valuation de lôex®cution des composantes du projet. LôUCP sera la responsabilit® dôun 

coordonnateur et comptera en son sein une équipe multidisciplinaire conséquente. Elle sera 

appuyée par une assistance technique qui lui mettra à disposition un expert environnemental 

et un expert en sauvegardes sociale et genre pour assurer la mise en îuvre et le suivi-

évaluation du PGES, du PAR et du PC (PEPP). Cette assistance fera également appel à un 

expert en communication et ¨ un expert HSE en fonction du besoin ¨ partir dôun plan de travail 

élaboré à cet effet.  

1.5 Composantes environnementales et sociales du projet BAD15  
Le projet BAD15 doit °tre conu et mis en îuvre dans le strict respect des normes de 

sauvegardes environnementales et sociales marocaines et internationales dont 

particuli¯rement celles de la BAD. Pour ce faire, il fait lôobjet de production et de mise en îuvre 

de PGES, PATI-PAT et PC (PEPP) pour chacune des composantes et sous-composantes. 

Le projet BAD15 aura les impacts positifs suivants : La cr®ation dôemplois temporaires et 

permanents pendant les phases de r®alisation et dôexploitation du projet ; Lôam®lioration du 

taux dôacc¯s ¨ lôeau potable au profit des m®nages concern®s ; La r®duction des distances de 

parcourt pour lôacc¯s ¨ un point dôeau potable, Lôam®lioration du cadre de vie de la population 

concernée ; Le développement socio-économique et le niveau de vie des populations en 

général. 
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N®anmoins, la mise en îuvre du Projet va g®n®rer plusieurs impacts et risques sociaux, 

économiques, environnementaux, sécuritaires et sanitaires. Les réceptacles de ces risques et 

impacts sont les personnes et communautés riveraines des travaux, les collectivités 

territoriales, les usagers de la route et le milieu physique (environnement). Les impacts et 

risques environnementaux sont surtout mineurs et portent sur : les risques de compaction des 

sols ; les risques dôalt®ration de la qualit® de lôair, de lôambiance sonore due aux travaux 

dôexcavation et de construction ; les risques de contamination des eaux superficielles et 

souterraines par d®versement accidentel dôhydrocarbures et/ou produits chimiques ; 

lôaltération de la végétation ; et les risques liés à la contamination par les fuites accidentelle 

des hydrocarbures. Pour ce qui est des impacts et risques sociaux et socioéconomiques, ils 

portent sur : pertes foncières ; gène temporaire des populations riveraines du chantier (bruit, 

poussières, augmentation du niveau sonore) ; pertes de cultures et arbres utiles ; perturbation 

de lôactivit® agricole ; risques dôins®curit® publique ; dommages causés aux routes et trafic. 

Le PGES et le PATI-PAP prévoient les mesures dôatt®nuation ad®quates ¨ mettre en îuvre 

pour y pallier. Le présent PC BAD15 devra garantir les dispositions complémentaires liées à 

la communication et à la participation effective des parties prenantes.  

Les actions de communications et de sensibilisation à mener dans ce sens devraient permettre 

de maintenir une meilleure adhésion aussi bien des populations bénéficiaires aux projets que 

des populations affect®es. Lôobjectif est (i) de veiller au respect des dispositions 

environnementales et sociales requises ¨ la mise en en îuvre du programme, (ii) de r®aliser 

une meilleure adh®sion aux projets ¨ mettre en îuvre et (ii) de faire aboutir le processus 

dôexpropriation et dôindemnisation conform®ment aux dispositions du cadre juridique et 

institutionnel national et dans le respect des politiques des sauvegarde du bailleur de fond.  
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2. Cadre réglementaire, légal et institutionnel appliqué au PC-

BAD/15 

2.1 Cadre réglementaire et légal  

 

2.1.1 Dispositions et exigences Nationales 
Le cadre législatif et réglementaire national relatif à la communication et à la consultation 

publique, tel quôil a ®t® notamment stipul® par la nouvelle constitution de 2011, accorde une 

grande attention à :  

× La consultation et la participation des populations dans lô®laboration et le suivi des 

programmes (articles 136 et 139) ;  

× Les principes dô®quit® et de non-discrimination, lô®galit® femme-homme (article 19) et 

lôinclusion des personnes ¨ besoins sp®cifiques (articles 34). 

× La présentation des pétitions (article 15) ;  

×  Lôacc¯s ¨ lôinformation (article 27) ; 

× La gestion des doléances (article 156). 

Les lois en vigueur et les mécanismes en rapport avec la consultation publique au niveau 

national concernent notamment : 

Á La loi organique 44-14 promulguée en juillet 2016 qui détermine les conditions et les 

modalit®s dôexercice de ce droit de pr®senter des p®titions aux pouvoirs publics ; 

Á Le portail national des réclamations « Chikyae.ma » qui est une vitrine publique de dépôt 

de griefs, 

Á La loi 31-13 marocaine dôacc¯s ¨ lôinformation. 

Á La loi n°12-03 relative aux Etudes dôImpact sur lôEnvironnement (EIE) devenue la r®f®rence 

l®gislative nationale dôapplication du principe de lô®tude dôimpact. 

Par ailleurs, le droit de propri®t® demeure garanti conform®ment ¨ lôarticle 35 de la constitution 

de 2011. Toutefois la loi peut en limiter lô®tendue et lôexercice si les exigences du 

développement économique et social de la Nation en dictent la nécessité par une déclaration 

dôutilit® publique conform®ment ¨ la loi marocaine nÁ07/81 r®glementant la proc®dure 

dôexpropriation pour cause dôutilit® publique. La proc®dure de lôexpropriation, qui ne peut porter 

que sur des biens immobiliers et sur tous les droits qui y sont inscrit, tend à maintenir un 

®quilibre entre les int®r°ts des propri®taires et lôint®r°t g®n®ral.  

Dôune autre cot®, le r®gime marocain de protection sociale couvre tous les employ®s du public 

ou du privé en leur assurant une protection contre les risques de maladie maternité, invalidité, 

vieillesse, survie, décès, chômage et il en leur servant des prestations familiales. L'assurance 

accident du travail-maladies professionnelles est obligatoire pour tous. Depuis peu, les 

travailleurs indépendants et les personnes non salariées exerçant une activité libérale sont 

couverts par le régime d'assurance maladie obligatoire (AMO) et le régime des pensions à 

travers : 



DCC/ONEE-BO       Plan de Communication BAD/15 (PC-BAD/15) 

Projet de Renforcement de la Production et dôAm®lioration de la Performance Technique et Commerciale de lôeau Potable (PRPTC) 

Financement BAD 15 
12 

Á La loi 98-15 relative à l'Assurance Maladie Obligatoire de base pour les catégories des 

professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non-salariés exerçant une 

activité libérale, 

Á La loi n° 99-15 instituant un régime de pensions pour les catégories des 

professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non-salariés 

exerçant une activité libérale. 

En fin, le code du travail tel quôil est stipul® par la loi 65-99 constitue est le texte législatif qui 

édicte l'ensemble des règles relatives à l'organisation des relations sociales au sein de 

l'entreprise et dans le domaine du travail. 

 

2.1.2 Dispositions et exigences de la BAD 

Système de sauvegardes intégré (SSI) et sauvegardes opérationnelles (SO) 

Le SSI de la BAD a pour objectifs principaux : (i) Dô®viter, dans la mesure du possible, les impacts 

n®gatifs des projets sur lôenvironnement et les personnes concern®es, tout en optimisant les 

bénéfices potentiels du développement ; (ii) De minimiser, atténuer et/ou compenser les impacts 

n®gatifs des projets sur lôenvironnement et les personnes touch®es, à défaut de les éviter ; et (iii) 

Dôaider les emprunteurs/clients ¨ renforcer leurs syst¯mes de sauvegarde et d®velopper leur 

capacité à gérer les risques environnementaux et sociaux. 

Pour ce faire, la Sauvegarde opérationnelle 1 « Évaluation environnementale et sociale2 (SO1) » et 

la sauvegarde opérationnelle 2 « Réinstallation involontaire ï acquisition de terres, déplacement et 

indemnisation des populations3 (SO2) » seront appliquées au projet. Ces deux SO, présentent les 

principales exigences et recommandations formulées, en mati¯re dôEvaluations Environnementales 

et Sociales (EES) du projet, présentées ci-après :  

- Initier les consultations pendant la phase de préparation du projet. En prélude à la conduite de 
ces consultations et afin quôelles soient men®es dans les meilleures conditions, le Projet doit 
diffuser des informations appropriées, dans une forme et un langage qui soient accessibles aux 
groupes consultés. Ces consultations visent à recueillir les avis et perceptions des parties 
prenantes vis-à-vis du Projet, et à obtenir leurs opinions sur les impacts environnementaux et 
sociaux ;  

- Consulter les parties prenantes pendant la préparation des études de sauvegarde 
environnementale et sociale, notamment lôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES), le 
Plan dôAction de R®installation (PAR), le Plan dôEngagement des Parties Prenantes PEPP), 
entres autres. Ces consultations visent à discuter avec ces parties des objectifs et des activités 
proposées par le projet, à évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels et à 
recueillir des recommandations pour am®liorer la conception et lôex®cution du projet. 

- Poursuivre les consultations auprès des parties prenantes au cours de l'exécution de projet 
(construction et exploitation) selon les besoins, afin de pouvoir analyser, de façon continue, les 
pr®occupations, les canaux dôinformation utilis®s, mais aussi les impacts et risques. Le but est 
dô®valuer la pertinence ou lôefficacit® des actions propos®es par le Projet et, le cas ®ch®ant, de 

 
2https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/D%C3%A9cembre_2013_-
_Syst%C3%A8me_de_sauvegardes_int%C3%A9gr%C3%A9_de_la_BAD_-
_D%C3%A9claration_de_politique_et_sauvegardes_op%C3%A9rationnelles.pdf 
3https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-Documents/D%C3%A9cembre_2013_-
_Syst%C3%A8me_de_sauvegardes_int%C3%A9gr%C3%A9_de_la_BAD_-
_D%C3%A9claration_de_politique_et_sauvegardes_op%C3%A9rationnelles.pdf 
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les améliorer. La Banque exige que les résultats de ces consultations soient retranscrits dans 
les rapports trimestriels qui lui sont soumis. 

- Concernant la diffusion de lôinformation, la BAD exige que les rapports dôEIES soient mis ¨ la 
disposition des parties prenantes le rapport pr®liminaire de lôEIES dans un endroit public 
facilement accessible, d¯s quôil est compl®t®. Ce rapport doit être accompagné de la réponse 
préparée suite aux consultations publiques antérieures. De plus, un résumé non technique doit 
être distribué aux parties prenantes locales dans la langue locale, si nécessaire.  

- Fournir un R®sum® de lôEIES, du PAR et du PGES sont classées informations publiques et sont 
publier sur le site web de la Banque dans le cadre du Système intégré de sauvegarde (SSI) 
approuv® par le Conseil. M°me si le SSI nôest pas applicable ¨ ce projet, cette bonne pratique 
sera prise en compte autant que possible dans la mise en îuvre du PEPP.  

Politique de diffusion et dôacc¯s ¨ lôinformation4 

A lôinstar du programme BAD/14, lô®laboration du pr®sent PC-BAD/15 sôinscrit dans le cadre 

des principes directoires de la BAD en harmonie avec sa politique de diffusion et 

dôaccessibilit® ¨ lôinformation conform®ment aux principes suivants : 

Á Le principe de diffusion maximale qui permet dôaccroitre la cr®dibilit® et lôefficacit® en 

matière de développement 

Á Le principe dôacc¯s ¨ lôinformation en utilisant le maximum de canaux de communication 

Á Le principe de lôapproche consultative qui consiste en la collaboration avec toutes les 

parties prenantes faisant de la diffusion de lôinformation ¨ ces parties une obligation et 

un principe, systématiquement intégrés dans toutes les opérations de la Banque. 

Á Le principe de diffusion proactive des documents susceptibles dô°tre rendus publics, par 

le biais de divers canaux de communication. 

Manuel de consultation et de participation des parties aux opérations de la BAD5 

Lôobjectif de ce manuel est dôaider le personnel de la Banque et leurs homologues des Pays 

membres régionaux (PMR) à mieux comprendre comment se traduit réellement la participation 

dans la pratique. Il fournit aussi des directives sur ce que le personnel peut faire pour 

promouvoir la participation à chaque étape du cycle de projet de la Banque, y compris la 

préparation des Documents de stratégie par pays (DSP) et les Stratégies de réduction de la 

pauvreté (SRP).  

Dans sa politique de bonne gouvernance, la participation des parties prenantes est un 

processus à travers lequel ces parties « exercent une influence sur les d®cisions dôint®r°t 

général et assurent un contrôle conjoint des moyens et des institutions qui influent sur leur 

vie, ce qui leur permet de contrôler le pouvoir des autorités ». « La participation est axée sur 

lôhabilitation des citoyens et prend en consid®ration lôinteraction entre la soci®t® civile, les 

acteurs et les actions entreprises ». « Elle suppose lôinstauration dôun cadre r®glementaire 

et dôun environnement ®conomique favorable, o½ les citoyens (y compris les femmes) et les 

institutions privées peuvent participer à leur propre gestion, créer des besoins légitimes, et 

contrôler les politiques et lôaction des pouvoirs publics ». 

 
4 https://www.afdb.org/fr/disclosure-and-access-to-information/background 
5 https://www.afdb.org/fr/documents/document/environmental-and-social-assessment-procedures-17092 
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Stratégie du groupe de la BAD en matière de genre6 

La Banque Africaine de D®veloppement (La Banque) a fait de lô®galit® des sexes et ¨ 

l'autonomisation des femmes et des filles un élément central de ses activités en élaborant et 

en mettant en îuvre des strat®gies sur la n®cessit® dôint®grer les pr®occupations des femmes 

dans les opérations et engagements internes et externes de la Banque. 

Pour ce faire, sa stratégie 2021-2025, en matière de genre, s'appuie sur trois piliers qui 

soutiennent les priorités visant à promouvoir l'égalité des sexes, l'autonomisation des 

femmes et des filles et à accélérer le développement économique et social dans les pays 

membres régionaux.  Il sôagit du Pilier 1 « Autonomisation des femmes par l'accès aux 

financements et aux marchés », du Pilier 2 « Acc®l®ration de lôinsertion professionnelle et de 

la création d'emplois pour les femmes, à travers le renforcement des compétences » et du 

Pilier 3 « Amélioration de l'accès des femmes aux services sociaux grâce aux 

infrastructures »  

Cadre dôengagement de la BAD avec les organisations de la soci®t® civile7 

Ce Cadre dôengagement propose deux ®l®ments de renforcement de la Politique de 2000 de 

la Banque avec la société civile, à savoir : i) le renforcement du mécanisme ou de la modalité 

de collaboration à trois niveaux (institution, pays et projet) et : ii) la consolidation de l'appui de 

la Banque aux organisations de la société civile OSC. 

 

2.2 Cadre institutionnel national appliqué au PC BAD15 

 
Il sôagit de toutes les PP ¨ caract¯re institutionnel list®es dans le paragraphe suivant. 

  

 
6 https://www.afdb.org/fr/documents/strategie-du-groupe-de-la-banque-africaine-de-developpement-en-
matiere-de-genre-2021-2025 
7https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Policy-
Documents/Cadre_d_engagement_consolid%C3%A9_avec_les_organisations_de_la_soci%C3%A9t%C3%A9_civ
ile_-_06_2015.pdf 
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3. Identification et analyse des parties prenantes impliquées   

En vue de promouvoir un engagement efficace, solide, lôidentification des parties prenantes 

doit être faite selon une démarche participative, inclusive et itérative, dans le but de recueillir 

leurs avis et préoccupations, leurs besoins et attentes en termes de participation, et leurs 

priorités et objectifs concernant le Projet.  

3.1 Inventaire des parties prenantes 
La liste des parties prenantes présentée est établie sur la base des informations actuelles du 

Projet et contenues dans les rapports dô®tudes techniques et dô®valuation environnementale. 

Elle a été complétée lors du processus des présentes consultations. Cette liste est susceptible 

dô®voluer au fur et ¨ mesure que les ®tudes de sauvegarde seront r®alis®es (PAR, EIES, etc.). 

Le Projet devra procéder ¨ sa mise ¨ jour r®guli¯re, car lôidentification se fera de faon continue 

tout au long du projet. A ce stade, on compte ce qui suit :  

× Les entit®s de lôONEE-BO responsables de la maitrise dôouvrage des composantes du 

BAD/15 : DR5 pour la composante A, DR5 & DPA pour la composante B et DCM pour la 

composante C. 

× Les services centraux de lôONEE-BO charg®s du suivi de la mise en îuvre des diff®rents 

volets du programme à savoir :  la Direction de Coopération et de Communication (DCC) 

pour le volet « communication et sensibilisation », la Direction des Affaires Juridiques et 

Actions Foncières (DAJ) pour le volet « foncier è, la Direction de lôAssainissement et de 

lôEnvironnement (DAE) pour le volet ç environnement ». 

× Les services régionaux de développement de la direction régionale DR5 pour la 

composante A. 

× Les services régionaux industriels des directions régionales DR5 et DRC pour la 

composante B. 

× Les services régionaux industriels faisant partie des différentes directions régionales 

concernées par la composante C au niveau national. 

× Les agences provinciales (Agence Mixte (AM) ou Agences de Service (AS)) de lôONEE-

BO relevant des directions régionales susmentionnées. 

× Les autorités régionales et provinciales ; 

× Les services régionaux et provinciaux impliqués dans le processus dôexpropriation dans la 

région de Fès-Meknès ; 

× Les communes, les municipalités et les autorités territoriales des zones bénéficiaires de 

ces projets ; 

× Les populations et les communaut®s b®n®ficiaires du service dôAEP projet® en phase 

dôexploitation dans la région Fès-Meknès. 

× Les populations affectées par la réalisation de ces projets (propriétaires des terrains et 

riverains) notamment dans la région Fès-Meknès. 

× Les autres entités affectées par la réalisation de ces projets ; 
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× Les entreprises des travaux qui seront mandatées ; 

× LôAssistance technique engag®e par lôONEE-BO charg®e de lôaccompagnement 

technique, social, et socio foncier des projets. 

× Les PP qui peuvent servir de relais de communication à savoir (i) les acteurs de la vie 

sociale locale, (ii) les associations locales clés, (iii) les autorités morales et religieuses en 

plus des (iv) des médias régionaux et locaux. 

3.2 Classification des PP du projet  
Sur la base de classification adoptées par la BAD, trois principales catégories de PP peuvent 

être distinguées :   

3.2.1 Les PP affectées positivement et négativement par les différentes composantes 

du programme qui doivent faire lôobjet dôactions de communication de proximit® 

pour ®viter tout risque dôopposition aux travaux et/ou de perturbation de leur 

avancement. Il sôagit notamment :  

× Des propriétaires et les exploitants des terrains touchés par les travaux.  

× Des populations riveraines aux chantiers de réalisation des travaux. 

× Des services affectés par la réalisation des conduites et des ouvrages prévus.  

× Des populations qui bénéficieront des projets de renforcement du service dôAEP. 

× Des municipalités et des communes auxquelles profiteront directement les 

réalisations prévues. 

× Les populations des centres ruraux et des communes qui bénéficieront 

ult®rieurement du service eau en p®riode dôexploitation.  

3.2.2 Les PP intéressées par les différents projets pour lesquelles les actions de 

communication devraient assurer le renforcement et le maintien de leur 

adh®sion au programme. Il sôagit notamment : 

× Secteur public : Gouvernement, Autorités administratives & Services dôEtat 

(nationaux, régionaux et départementaux), Collectivités territoriales, ONEE-BO, les 

R®gies Autonomes dôEau et dôElectricit®, les services régionaux et provinciaux 

impliqu®es dans le processus dôexpropriation et dôindemnisation etc. 

×  Secteur privé : Bureaux de contrôle, assistance technique, consultants en charge 

de la préparation des études, les entreprises chargées des travaux, autres 

prestataires de services, Associations socioprofessionnelles etc.  

× Bailleurs de fonds : Banque Africaine de Développement (BAD). 

× Société civile : Associations de d®fense de lôenvironnement, Associations de 

d®fense des droits de lôhomme, Autres associations citoyennes, M®dias (presse 

écrite, presse en ligne, télévisions, radios nationales et communautaires), 

Mouvements sociaux et groupes de mobilisation, ONG etc.  
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3.2.3 Les PP concernant les groupes vulnérables auprès desquels il faudrait mener 

des actions ciblées permettant notamment de les sensibiliser et de les informer 

de leurs droits et de MGD mis en place. Il sôagit notamment :  

× Les hommes et les femmes exploitant de terrains concernés par des travaux qui 

risquent de voir diminuer énormément leurs revenus ; 

× Les hommes et les femmes propriétaires de terrains de petites taille et concernés 

par des travaux qui risquent dôaffecter ®norm®ment leurs revenus ; 

× Les femmes chefs de foyers ; 

× Les ménages éloignés des centres ruraux et des agglomérations qui bénéficieront 

ult®rieurement du service eau en p®riode dôexploitation. 

3.3 Analyse des parties prenantes 

Les PP identifiées ont des rôles et des implications plus ou moins importantes. La nature et le 

degr® dôinteraction ¨ entretenir avec chaque PP d®pend notamment de son niveau dôinfluence 

(élevé, moyen et faible) et de son niveau dôengagement (fort, moyen, faible, passif ou 

antagoniste). 

Sur cette base, on peut distinguer : 

1. Les PP qui ont un niveau dôinfluence élevé et un niveau dôengagement fort pour lesquelles 

il faudrait maintenir une gestion plus rapproch®e. Il sôagit notamment des populations et 

des communautés vulnérables bénéficiaires des projets en plus des communes 

territoriales bénéficières des projets. 

2. Les PP qui ont un niveau dôinfluence élevé et un niveau dôengagement faible pour 

lesquelles il faudrait sôassurer quôelles sont bien inform®es et tenir ¨ renforcer leur int®r°t. 

Ces PP concernent notamment : Les services centraux, régionaux et provinciaux de 

lôONEE-BO impliqués, Le bailleur de fond, les autorités territoriales, les populations 

affectées par les projets (PAPs et riverains), Les services régionaux et provinciaux des 

autres secteurs affectés par ces projets. 

3. Les PP qui ont un niveau dôinfluence faible et un niveau dôengagement fort quôil faudrait 

maintenir inform®es et sôenqu®rir de leurs avis durant toutes les phases du projet. Ces PP 

concernent notamment les entreprises des travaux en plus des services régionaux et 

provinciaux r®alisant de projets dôAEP financ®s dans le cadre dôautres programmes. 

4. Les PP qui ont niveau dôinfluence faible et un niveau dôengagement faible quôil faudrait 

prendra en consid®ration en sôinvestissant aupr¯s dôelles de faon moindre en mati¯re de 

communication et dôinformation. Ces PP concernent entre autres les agences de bassins 

pour la dotation et la mobilisation des ressources en eau, la Branche Electricit® de lôONEE 

pour lô®lectrification des ®quipements et des ouvrages en plus des services r®gionaux et 

provinciaux impliqu®s dans le processus dôexpropriation. 
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Pour chacune des trois composantes du programme BAD/15, les PP inventoriées ci-dessus 

auront des rôles et des implications qui peuvent être facilement décrits sur la base des 

documents dôorientation des projets notamment les fiches techniques par composante du 

projet, le Plan de Gestion Environnementale et Sociales (PGES) ou encore les Plans 

dôAcquisition des Terrains (PAT). Ces interactions sont ainsi synthétisées par composante du 

projet dans les figures 2, 3 et 4. 

Par ailleurs ces PP peuvent être différenciées en fonction du domaine de la communication 

pouvant °tre dôordre institutionnel ou dôordre social.  

Ainsi et en plus des médias régionaux et locaux, les PP à cibler pour une communication 

institutionnelle concernent notamment : 

Á Les provinces et les régions concernées ; 

Á Les autorités locales ; 

Á Les présidents et les membres du Conseil des Municipalités et des communes 

concernées ; 

Á Les Directions Régionales, les Agences ainsi que les Centre de lôONEE-BO concernés ; 

Á Le Bailleur de Fond (la BAD) ; 

Á Les R®gies Autonomes dôEau et dôElectricit® ; 

Á Les services r®gionaux et provinciaux impliqu®es dans le processus dôexpropriation et 
dôindemnisation. 

 

 

Les PP à cibler pour une communication sociale concernent notamment :  

Á Les propriétaires prétendus des propriétés privés concernés directement ou indirectement 

par le présent projet à savoir ceux qui seront affectés par le passage des conduites et ou 

installation des ouvrages annexes. 

Á Les exploitants prétendus des terres collectives éventuellement concernés directement ou 

indirectement par le présent projet ceux qui seront affectés par le passage des conduites 

et ou installation des ouvrages annexes. 

Á Les Nouabs et leurs délégués des terres collectives éventuellement touchées 

Á Les riverains touchés directement ou indirectement par le présent projet à savoir ceux qui 

seront affectés par le passage des conduites et ou installation des ouvrages annexes. 

Á Les Chefs des ménages (homes et femmes) des centres ruraux et des communes qui 

bénéficieront ult®rieurement du service eau en p®riode dôexploitation 

Á Les cibles relais qui regroupent les principaux acteurs de la vie sociale locale :  

Á Les associations locales directement associées aux aspects Eau et Environnement ; 

Á Les Autorités morales et religieuses 

Á Les médias régionaux et locaux 
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Figure 2 : Rôles et implications des PP inventoriées pour la composante A du BAD/15    
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Figure 3 : Rôles et implications des PP inventoriées pour la composante B du BAD/15    
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Figure 4 : Rôles et implications des PP inventoriées pour la composante C du BAD/15    


